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PRÉFET .. .. . . Directio" de la citoyenneté et de la légalité
DU PUY-DE-DÔME Bureau des élections/ de la réglementation et deVmissions de Droxîmit
Liberté

Égflité
Fraternité

ARRÊTÉ №
portant habilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

PRÉFECTuc'ç D J P. -••'.
AP-'CTC .

20231000

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

^yuJa-IOLno-?3'23. du' 8Janvier, 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire :

Lyu -ledecretn0. 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de t'habilitafon dans le
; • '

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

LYU.!e-de<Lret^0-2012-6,08 du30 avril ^2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ;" ~- " '"""""" —-""•""

;yu,le.décret_n0 2020-917 du 28juillet 202° re'atif à ta durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
a la nousse mortuaire ;

-yui'immàtriculation au registre du commerce et des sociétés de la SAS PLUMERIA
située 20 rue Croix Leonardoux - 63000 Clermont-Ferrand ;

n^La.d^n±p^quÏleM,ala m ëérante de ladite société' titulaire du diplôme
r, sollicite une habilitation dans le domaine funéraire :

- SUR PROPOSITION du secrétaire général dé la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

A^lcnLL1 LL^.S.AS-PLUMERIAJHANATOPRAXIE sise. 20 rue croix Leonardoux à Clermont-Ferrand
l est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités suivantes :"

- Soins de conservation.

18 boutevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. S8.63.63www.puy-de-dome. gouv.fr

1/2
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PREFET
DU PUY-DE-DOME
Liberté

Égalité
Fralernili

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

Convention de délégation de gestion relative aux modalités d'instruction des demandes
d'accès à la nationalité française entre la préfecture du Puy-de-Dôme, siège de la plateforme

interdépartementale de la naturalisation et la préfecture du Cantal.

Vu le code civil ;

Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié, relatif aux déclarations de nationalité,
aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la
nationalité française;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret n° 2004-7085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
tes services de l'État;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2075 portant charte de la déconcentration, notamment son
article 14;

Vu le décret n° 2015-316 du 19 mars 2015 modifiant les modalités d'instruction des demandes

de naturalisation et de réintégration dans la nationalité française ainsi que des çléclarations de
nationalité souscrites à raison du mariage;

Vu /'arrêté du 19 mars 2015 pfis en application du décret n° 2015-316 du 19 mars 2015; ,

Vu l'arrêté du 3 février 2023 pris pour l'application de l'article 5 du décret n° 93-1362 du 30
décembre 1993 fixant les modalités d'accueil et d'accompagnement des usagers pour
l'accomplissement, par voie électronique, des formalités nécessaires aux demandes relatives à
la nationalité française;

Vu /'arrêté du 3 février 2023 pris pour l'âpplication du décret n" 93-1362 du 30 décembre 1993,
relatif aux modalités de dépôt et aux conditions de notification des communications de
l'administration dans le cadre des différentes procédures dématérialisées d'acquisition ou de
perte de la nationalité française;
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Il est conclu une convention de délégation de gestion, sur le fondement du décret n° 2004-
1085 du 14 octobre 2004 susvisé, entre les parties suivantes :

le préfet du département du Cantal désigné sous le terme de « délégant» ou de « préfet du lieu
de résidence du demandeur » d'une part,

et

le préfet du Puy-de-Dôme, siège de la plateforme d'accès à la nationalité française, désigné
sous le terme de « délégataire » ou « la plateforme » d'autre part.

est convenu ce qui suit :

Article 1er : ob'et de la convention

La présente convention a pour objet de présenter la répartition des attributions et
responsabilités entre le préfet délégataire et les préfets délégants pour les procédures
suivantes :

- acquisition de la nationalité à raison du mariage (déclaration) ;
- acquisition de la nationalité à raison de la qualité d'asçendant de français (déclaration) ;
- acquisition de la nationalité à raison de la qualité de frère ou sœur de Français (déclaration) ;
- naturalisation (décret);
- réintégration dans la nationalité française (décret).

Article 2 : réce tion instruction des demandes et communications

2.1 : réce tion et instruction des demandes

La plateforme interdépartementale d'accès à la nationalité française du Puy-de-Dôme,
désignée conformément aux dispositions du décret n" 2015-316 du 19 mars 2015 et de l'arrêté
du même jour pris pour son application, est le lieu unique de dépôt et ct'instruction des dossiers
de demandes d'accès à la nationalité française par décret et par déclaration. Elle assure
également l'accueil et l'information des déclarants et demandeurs.

Dans le cadre des demandes d'enquêtes nécessaires à l'instruction des dossiers de
naturalisation et de réintégration dans la nationalité française par décision de l'autorité
publique et de déclaration de nationalité, la plateforme saisit directement les services de police
et de renseignement territorialement compétents.

La plateforme saisit également les référents au sein des parquets des tribunaux judiciaires
territorialement compétents afin d'apporter toutes les informations utiles sur les suites pénales
données aux éventuelles infractions commises par les demandeurs.

2.2 : information des usa ers

Les préfets délégants assurent l'information générale sur le fonctionnement de la plateforme
interdépartementale via leurs sites Internet officiels.

Ils proposent un accompagnement de type médiation numérique au point d'accès
numérique pour les usagers le nécessitant et résidant sur leur territoire (PAN E-MERAUDE)
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conformément à l'arrêté du 3 février 2023 pris pour l'application de l'article 5 du décret n°
9361362 du 30 décembre 1993.

Le demandeur est informé de sa naturalisation via son espace personnel ANEF, suite à la
publication au JO de son décret de naturalisation.

Le demandeur en procédure déclarative est informé de l'acquisition de la nationalité
française concomitamment à sa convocation à la cérémonie de naturalisation par la
préfecture du lieu de résidence.

Article 3 : avis et décisions

Le préfet de département, siège de la plateforme, est compétent pour édicter, le cas échéant,
à l'occasion de l'instruction des déclarations de nationalité, les décisions de classement sans

suite, en application des dispositions des articles 3, 15, 17-2 et 17-4 du décret du 30 décembre
1993.

Il est également compétent pour édicter, le cas échéant, à l'occasion de l'instruction des
demandes de naturalisation ou de réintégration dans la nationalrté française, les décisions de
classement sans suite, en application des dispositions de l'article 40 dudit décret.

Il est enfin compétent pour émettre une proposition favorable à la naturalisation, en vertu de
l'article 46 dudit décret.

Le préfet du département du lieu de résidence du déclarant ou du demandeur est compétent :

en procédures déclaratives :

- pour enregistrer la déclaration de nationalité, lorsque les conditions légales sont remplies et
s'il n'y a pas lieu de s'opposer à l'acquisition de la nationalité française pour indignité ou défaut
d'assimilation, en vertu des articles 5 et 30 du décret du 30 décembre 1993 ;

- pour émettre un avis défavorable si les conditions légales ne sont remplies ou s'il y a lieu de
s'opposer à l'acquisition de la nationalité française pour indignité ou défaut d'assimilation
(article 30 du décret précité);

en procédure de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française,

- pour prendre les décisions défavorables (décisions d'irrecevabilité, décisions d'ajournement,
décisions de rejet), en vertu des articles 43 et 44 du même décret ;

Article 4 : restations faisant l'ob'et d'une délé ation de estion

4-1 : procédures déclaratives

Le délégataire est chargé d'instruire les demandes déposées au titre des articles 21-2, 21-13-1 et
21-13-2 du code civil.

En cas d'instruction favorable la plateforme valide le dossier et procède à l'enregistrement
de la déclaration.

Pour les dossiers de déclarants résidant dans le département du Cantal, la plateforme
transmet la déclaration enregistrée à la préfecture du Cantal pour édition, signature par le
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préfet délégant ou son représentant et pour remise au demandeur dans le cadre d'une
cérémonie de naturalisation. Le déclarant est informé de l'enregistrement de sa déclaration
concomitamment à sa convocation à la cérémonie de naturalisation.

En cas d'instruction défavorable la plateforme rédige et transmet l'avis défavorable à
l'enregistrement à la préfecture du Cantal pour édition, signature par le préfet délégant ou son
représentant avec retour à la PF dans un délai maximum de 10 jours. La PF transmet l'avis
défavorable à la SDANF.

Pour les déclarations n'ayant pas reçu l'accord du préfet délégant, la plateforme renseigne en
ce sens le rapport de synthèse dans PRE NAT (onglet "avis motivé").

4-2 : procédures par décision de ['autorité publique (naturalisation et réintégration)

Le délégataire est chargé d'instruire les procédures par décision de l'autorité publique
(naturalisation et réintégration - articles 21-15 et 24 du code civil).

PRENAT :

En cas d'instruction défavorable, pour les dossiers de postulants résidant dans le
département du Cantal, la plateforme rédige la décision défavorable, la transmet par voie
électronique au préfet délégant pour signature et retour à la PF dans un délai maximum de 10
jours. La PF notifie la décision au demandeur.

NATALI :

En cas d'instruction défavorable, pour les dossiers de postulants résidant dans le
département du Cantal, la plateforme rédige la décision défavorable. La décision devra
comporter la date, le numéro de dossier, le nom, la qualité du signataire (« Le préfet du
Cantal, M. / Mme XX »). En revanche, ces décisions seront dispensées de l'apposition de la
signature manuscrite de celui-ci, conformément à l'article L. 212-2 du code des relations entre
le public et l'administration.

l

Article 5 : Cérémonies d'accueil dans la cito ennetéfran aise

Les cérémonies d'accueil dans la citoyenneté française sont organisées par la préfecture du
lieu de résidence

La préfecture du lieu de résidence convoque les nouveaux Français pour la cérémonie. Elle
assure également l'invitation des élus. A cette occasion, elle procède à la remise du livret
d'accueil et des déclarations de nationalité.

Elle procède à la récupération des titres de séjour dont la restitution a été préalablement
demandée aux nouveaux Français. La destruction du titre et l'invalidation dans AGDREF sont
assurées par la préfecture de département du lieu de résidence.

Article 6 : échan es d'informations entre la lateforme interdé artementale de la
naturalisation et les services étran ers des réfectures délé antes
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6.1 : accès à PRENAT et NATALI

Le préfet de département dispose d'un accès en consultation à PRENAT et NATALI qui lui
permet de consulter les écrans d'instruction et de synthèse des dossiers.

6 2 : réce tion et instruction des demandes

La plateforme communique aux préfets délégants tous les éléments lui permettant de
répondre aux interventions des parlementaires et autres intervenants.

6.3 : suivi des décisions

Les délégants sont informés sans délai dès qu'une décision défavorable est notifiée à un
usager et dès qu'un avis défavorable à l'enregistrement d'une déclaration est transmis à la sous-
direction de l'accès à la nationalité française.

Les délégants sont informés via le module « cérémonie » dé l'ANEF des personnes naturalisées
par décret.

Ils sont informés de l'acquisition delà nationalité par déclaration quand l'enregistrement est
proposé à leur signature.

. ' *', ; .;;.

Article 7 : habilitations et délé ations des a ents

Chacune des parties s'engage à assurer le respect des habilitations et délégations de
signature nécessaires pour permettre la bonne exécution des prestations, objet de l'article 3.
Elle s'engage en particulier, le cas échéant, à communiquer sans délai tout changement
susceptible d'affecter lesdites habilitations ou délégations.

Article 8 : dis ositions diverses

Le(s) délégant(s) reste(nt) responsable(s), dans le cadre de la délégation de gestion, des actes
dont il(s) a(ont) confié la réalisation au délégataire.

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent
document.

Article 9 : évaluation

Le délégataire assure la transmission trimestrielle au(x) délégant(s) des données statistiques
relatives aux demandes d'accès à la nationalité française, notamment les indicateurs
d'activité et les délais d'instruction des dossiers relevant du (des) département (s) concerné(s).

Article 10 : durée modification

Elle est conclue pour une durée de trois ans.

Elle est reconductible tacitement pour la même durée, dans la limite d'une durée maximale de
neuf ans.

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation,
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'obj'et d'un avenant.
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Conformément à l'article 5 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé, il peut être mis
fin à tout moment à la présente convention, à l'initiative d'une des parties, sous réserve du
respect d'un préavis de trois mois.

Article 11 : entrée en vi ueur

La présente convention entre en vigueur après signature par les parties concernées. Elle est
publiée au recueil des actes administratifs des préfectures concernées.

Un exemplaire est transmis à chacune des parties.

Une copie est transmise à la SDANF.

Fait à Clermont-Ferrand le 2 1 JUIN 2023

Le préfet du Puy-du-Dôme,
Délégataire

Le préfet du Cantal

Délégant

^

Philippe CHOPIN Laurent BUCHAILLAT
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PREFET
DU PUY-DE-DOME
Liberté
Égalité
Fraternité

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE

H^întiîn£dS^Ïndlgestion,relatiye aux modal'tés d'instruction des demandes
«'accès ala^na,tiona;te française entre la préfecture du7uy^Dome7siegedeairplaîïorme

interdépartementale de la naturalisation et la préfecture~dé7a~H^ute^Loir'e.'B

Vu le code civil;

Vu le décret n" 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié, relatif aux déclarations de nationalité.
aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance ~et 'de retrait 'delà
nationalité française;

yu. le-decret n\2004:374. du 29 am/ 2004 modifié re/af/f aux Pouvoirs des préfets, à
^'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; '"" ""
vu }edécretno20w065 du 14 octobre 2004 modifié rdatifà la délégation de gestion dans
les services del'État ; --o-—..—o^

Vuje décret n" 2075-570 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, notamment son
74;

Vu te décret n° 2075-376 du 79 mars 2075 modffîàt les modalités d'instruction des demandes
de naturalisation et de réintégration dans la nationalité française ainsi que des 'déclarati'on's'de
nationalité souscrites à raison du mariage;

Vu l'arrêté du 19 mars 2075 pris en application du décret n° 2015-316 du 19 mars 2015:

^alété d^fwnel2023 pris. paur //aPP//c^on de/'art/c/e 5 du décret n° 93-1362 du 30
^^C<^^Ï.̂ ̂ °^..c/^^-^c^^men^^^^
;?ÎCOSïeTen^par.vo'e élec^ronW des formalités neceSKa^'den^nd^^à

' •

^rfteîiftîrio2ip"spour7/app/'cat'on du décret n" 93-1362 du 30 décembre 1993,
'S^,^Sda!!tes de. depô!^x cond/f/ônsde'not/fîcat/on'des'^m^S^S
^'SeT^^S"^e№sup'^:rers^
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Il est conclu une convention de délégation de gestion, sur le fondement du décret n° 2004-
1085 du 14 octobre 2004 susvisé, entre les parties suivantes :

le préfet du département de la Haute-Loire désigné sous le terme de «délégant» ou de
« préfet du lieu de résidence du demandeur » d'une part,

et

le.prefetdu_puy'de,'Dôme'.s'ège dela Plateforme d'accès à la nationalité française, désigné
sous le terme de « délégataire » ou « la plateforme » d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : ob'et de la convention

La présente ̂convention a pour objet de présenter la répartition des attributions et
rc£orlsabilltés entre le Préfet délégataire et les préfets d'élégants pour Ïes" procédures

- acquisition de la nationalité à raison du mariage (décl.aration) ;
' acqu!sltlon de !a natlona!ite a raison cle la qualîté d'ascendant de français (déclaration) ;
- acquisition de la nationalité à raison de la qualité de frère ou sœur de Français (declarat'ion) :
-naturalisation (décret); " -----—.T—i—". ""—. /,
- réintégration dans la nationalité française (décret),

Article 2: réce tion instruction des demandes et communications

2.1 : réce tion et instruction des' mandes

^ff!f^î-!nÏe[dé?arte"?.ental.e. d'accès.àla "ationalité française du Puy-de-Dôme,
Snée conformément aux dispositions du décret n° 2015-316 du 19'mars 2015 et del;ar'reté

lu mëmejour pris pour son aPP'i<:atio"/ est le lieu unique de dépôt et d'instruction des dossiers
.

demanÎLd.'acces,.àJa national.ité française par décret et par~declaration. "EÏass'ure
l'accueil et l'information des déclarants et demandeurs.

Dans le cadre des demandes d'enquêtes nécessaires à Tinstruction des dossiers de
naturalisation et de reintégration dans la nationalité française' paVdecisro n deTautoriÏé

clique et de déclaration de nationalité, la plâteforme saisit directement les'services de'Dolic
et de renseignement territorialement compétents.

La-_plateforme saisit également les référents au sein des parquets des tribunaux judiciair
territorialement compétents afin d'apporter toutes les informations utiles suMesïuit

aux éventuelles infractions commises par les demandeurs.

2.2 : information des usa ers

Les préfets délégants assurent l'information générale sur le fonctionnement de la
interdépartementale via leurs sites internet officiels.

NSJ3 roposent un accomPagnement de type médiation numérique au point d'accès

numérique pour les usagers le nécessitant et résidant sur leur territoire (PAN É-MERA"UDE)
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^6?:ïe3"otdàécaenê^|3février 2023 pris pour l'aP'"ication de -'article 5 d» décret n"
^sê s^a^son espace personnd ANE^ suite à "

^r^a îds^i?^^s,;^tion!riité
préfecture'duîieu'd^rés'Sen^e.53 convocatlon à la cérémonie de naturalisation par la

Article 3 : avis et décisions

l'S" S?cÏ"r émettre une ProPosition fàv°^le à la naturalisation; en vertu de
Le préfet d, département du lieu derésldenc. du déclarant ou du dem. ndeur ..t c.mpéten. :
en procédures déclaratives :

£Ss:S"^=ss;,^s:a^
en procédure de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité franche,

^^^^^^^^^^^-^ — ^—en.
Article 4: restations faisant l'ob-et d'une délé ation de estion
4-1 : procédures déclaratives

^Sshargé d'instruire les demandes déposées a" ^ des articles 21-2, 21.13-1 ef

^5Sction fe''orable la plateforme va"de le doss- ^ P-ède à l-enregistremen. de

Pour les dossiers de déclarants résidant dans le département de la Haute-Loire, la plateforme
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appose le cachet du préfet de la Haute-Loire sur la déclaration et transmet la déclaration
enregistrée à la préfecture de la Haute-Lolre pour remise au demandeur dans le cadre d'une
cérémonie de naturalisation. Le déclarant est informé de l'enregistrement de sa déclaration
concomitamment à sa convocation à la cérémonie de naturalisation.

En cas d'i structioh défavorable la plateforme transmet l'avis défavorable à l'enregistrement
à laSDANF et informe sans délai la préfecture de la Haute-Loire sur la boîte fonctionnelle
dédiée.

4-2 : procédures par décision de l'autorité publique (naturalisation et réintégration)

Le délégataire est chargé d'instruire les procédures par décision de l'autorité publie
(naturalisation et réintégration - articles 21-15 et 24 du code civil).

PRENAT :

En cas d'instruction défavorable, pour les dossiers de postulants résidant dans le
département de la Haute-Loire, la plateforme rédige la décision défavorable, appose le
cachet du préfet de département concerné, et notifie la décision au demandeur. " La
préfecture de la Haute-Loire est informée sans délai de cette transmission.

NATALI :

En cas d'instruction défavorable, pour les dossiers de postulants résidant dans le
département de la Haute-Loire, la plateforme rédigé la décision défavorable. La décision
devra comporter la date le numéro de dossier, le nom, la qualité du signataire (« Le préfet de
la Haute-Loire, M. /Mme XX»). En revanche, ces décisions seront dispensées de
l'apposition de la signature manuscrite de celui-ci, conformément à l'article L. 212-2 du code
des relations entre le public et l'administration.

Article 5 : Cérémonies d'accueil dans la cito ennetéfran aise
^

Les cérémonies d'accueil dans la citoyenneté française sont organisées par la préfecture du
lieu de résidence

La préfecture du lieu de résidence convoque les nouveaux Français pour la cérémonie. Elle
assure également l'invitation des élus. A cette occasion, elle procède à la remise du livret
d'accueil et des déclarations de nationalité.

Elle procède à la récupération des titres de séjour dont la restitution a été préalablement
demandée aux nouveaux Français. La destruction du titre et l'invalidation dans AGDREF sont
assurées par l a préfecture de département du lieu de résidence.

Article 6 : échan es d'informations entre la lateforme interdé artementale de la
naturalisation et les services étran ers des réfectures délé antes

6.1 : accès à PRENAT et NATALI

Le préfet de département dispose d'un accès en consultation à PRENAT et NATAL! qui lui
permet de consulter les écrans d'instruction et de synthèse des dossiers.

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-21-00007 - convention de délégation de gestion relative aux modalités d'instruction

des demandes d'accès à la nationalité française entre la préfecture du Puy-de-Dôme et la préfecture de Haute-Loire 109



6 2 : réce tion et instruction des demandes

^^^s^^s^^^rs - — *
6.3 : suivides décisions

^^^aS^e^^^^^^^^^no^ à .„
direction de'l'accès à'I'a ^tronualïee4n^£glstrement d'une dédaration est transmïsàla sou7

^ &ts sont informés via te modul- « cérémonie „ de I.ANEF des personne, naturalisées
^nàfoeum:?^ecquisition de la nationalité Par dédara"°" q-nd l.enre^enent est

Article 7 : habilitations et délé ationsdesa ents

JS&^:sp^pg:^aesîauÏon^ S;^№!ons et. dé^.tions de
Ete^wTnap^KPTSreé^nTàelTm°nndnes.p^^^^
susceptib°fe°d.affe^rîe^s'^c№aê^:notudàé^S'quer sansdélw
Article 8 : dis ositions diverses

^a^=s^adre de la délégation de — - -
^saireexécute la délégation dans '" co-di. ons et l^e, ^es par ,e p^nt

Article 9: évaluation

^r^e^;rSiT :aim^u^nt^des^"- -t,s^es^^^^^^^^^ïsE^SSS.
Article 10 : durée modification

Elle est conclue pour une durée de trois ans.

^conductible tâchent pour la .ê.e durée, dans la l,.,te d.»ne durée .ax.male de

^a^^S^,̂,̂ ^^.̂^ p^e ..e^,
Sî:^?^^^^^^^Ï^-lêtremte
respect d'un préavis de trois "mo\s^' IVC"LIU"' a nnmatlve d'une des parties, sous réserve du
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Article 11 : entrée en vi ueur

La présente convention entre en vigueur après signature par les parties concernées. Elle est
publiée au recueil des actes administratifs des préfectures concernées.

Un exemplaire est transmis à chacune des parties.

Une copie est transmise à .la SDANF.

Fait à Clermont-Ferrand le 2 t M 2023

Le préfet du Puy-de-Dôme

Délégataire
Le préfet de la Haute-Loire

Délégant

Philippe CHO ^ Eric ETIENNE
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-21-00002

AP - Autorisation Montée chronométrée du Col

du Béal le 1er juillet 2023
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-21-00003

AP autorisation course cycliste les copains le 1er

juillet 2023
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-22-00002

AP portant renouvellement homologation circuit

de motocross Aydat
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-21-00005

Autorisation de Survol du Puy-de-Dôme à basse

altitude à l'occasion du Tour de France du 9 au 11

juillet 2023 -Société HBG France
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-22-00006

Création d'une aérostation temporaire pour

ballon captif sur la commune de Riom le 14 juillet

2023.
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-22-00005

Création d'une aérostation temporaire pour

ballon libre à air chaud à Menat du 30 juin au 3

juillet 2023
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63-2023-05-31-00051

Arrêté n°SPT 2013-12 reconnaissant les aptitudes

techniques d'un garde particulier
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63-2023-06-01-00006

Arrêté n°SPT 2013-13 portant agrément d'un

garde particulier
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ
PORTANT AUTORISATION DE TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE LA CONTINUITÉ 

À LA PRISE D’EAU DES PRADES

AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE DE SAUVIAT CONCÉDÉ À ÉLECTRICITÉ DE FRANCE (EDF)

LE PRÉFET DU PUY-DE-DÔME
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le Code de l’énergie, livre V ;

VU le Code de l’environnement, livres I, II et V ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté préfectoral n°01/01036 du 23 avril 2001 relatif à l’aménagement et à l’exploitation de la chute de
Sauviat sur la Dore et le Miodet dans le département du Puy-de-Dôme et le son cahier des charges annexé ;

VU l’arrêté préfectoral n°04/00873 du 2 avril 2004 portant règlement d’eau de la chute hydroélectrique de
Sauviat ;

VU l’arrêté du 10 juillet 2012 portant sur la liste 2 des cours  d’eau, tronçons de cours  d’eau ou canaux
classés au titre de l’article L. 214-17 du Code de l'environnement du bassin Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des
eaux  (SDAGE)  2022-2027  du  bassin  Loire-Bretagne  et  arrêtant  le  programme pluriannuel  de  mesures
correspondant ;

VU l’arrêté du 15 mars 2022 portant approbation du plan de gestion des risques  d’inondation du bassin
Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20-01627 du 24 août  2020 portant  délégation de signature à  Monsieur  Jean-
Philippe Deneuvy, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes  et  l’arrêté  préfectoral  n°  DREAL-SG-2022-103/63  du  11  octobre  2022  portant
subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences
générales et techniques pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les solutions techniques étudiées par EDF au stade d’avant-projet sommaire remises à la DREAL le 12
décembre 2018, le courrier de la DREAL du 19 novembre 2020 demandant à EDF de mettre en œuvre un
dispositif de dévalaison par grilles orientées avec un entrefer de 20 mm ou un dispositif permettant d’obtenir
un gain écologique équivalent, ou un arrêt du turbinage pendant les mois de dévalaison ;
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VU le  dossier  intitulé  « Amélioration  de  la  continuité  piscicole  à  la  prise  d’eau  des  Prades  –  Dossier
d’exécution – réf. HSM-63-SAUVIH-DEXE-0007 – ind.A », déposé par EDF le 6 octobre 2022 ;

VU la consultation de la délégation territoriale de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, de l’Office français de la
biodiversité, du pôle ouvrages hydrauliques et du pôle politiques de l’eau de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes, du pôle politique de la nature et du pôle politique de l’Eau de la DREAL, de la délégation de bassin de
la DREAL Centre,  du secrétariat  du COGEPOMI assuré par la DREAL Pays-de-Loire et  de la direction
départementale des territoires du Puy-de-Dôme, entre le 6 octobre et le 6 décembre 2022 ;

VU les demandes de compléments au dossier adressées par la DREAL à EDF par courriels des 23 et 31
janvier, 21 février et 3 mars 2023 et les réponses apportées par le concessionnaire par mail du 3 mars 2023
puis dans le dossier intitulé « Amélioration de la continuité piscicole à la prise d’eau des Prades – Dossier
d’exécution – réf. HSM-63-SAUVIH-DEXE-0007 – ind.B », en date du 12 mai 2023 ;

VU la consultation des communes de  Sauviat,  Domaize, Saint-Flour-l’Étang, de la commission locale de
l’eau (CLE) du SAGE Dore − Parc naturel régional du Livradois Forez, de la Fédération du Puy-de-Dôme
pour la pêche et la protection du milieu aquatique, entre le 16 décembre 2022 et le 30 janvier 2023 ;

VU le projet d’arrêté portant autorisation de travaux d’amélioration de la continuité à la prise des Prades
transmis pour avis au concessionnaire le 26 mai 2023, la réponse de celui-ci en date du 7 juin 2023, et
l’ajustement finalement validé par mail du concessionnaire en date du 14 juin 2023  ;

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 20 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’aménagement de  Sauviat doit faire l’objet de travaux visant à rétablir la continuité
écologique, en application de l’article L.214-17 du Code de l’environnement, compte-tenu du classement en
liste 2 de la Dore – arrêté de classement des cours d’eau, tronçons de cours d’eau et canaux du bassin
Loire-Bretagne du 10 juillet 2012 ;

CONSIDÉRANT que le projet vise à répondre à cet objectif, par l’amélioration des dispositifs existant au
niveau de la prise des Prades ;

CONSIDÉRANT que  les  opérations  sont  compatibles  avec  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté par le comité de bassin et approuvé par le
préfet coordonnateur de bassin le 18 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que le projet est sans incidence sur les crues et qu’il est compatible avec le plan de gestion
des  risques  d’inondation  (PGRI)  du  bassin  versant  Loire-Bretagne  adopté  par  le  comité  de  bassin  et
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 15 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par EDF dans son dossier d’exécution complété et reprises dans
le présent arrêté sont de nature à préserver les intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du Code de
l’environnement ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d’Auvergne – Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : APPROBATION ET AUTORISATION

Le dossier d’exécution intitulé « Amélioration de la continuité piscicole à la prise d’eau des Prades – Dossier
d’exécution – réf. HSM-63-SAUVIH-DEXE-0007 – ind.B », remis par EDF le 12 mai 2023 est approuvé.

EDF est  autorisée à mettre en œuvre les  travaux selon les modalités décrites dans ce dossier et sous
réserves des prescriptions énumérées dans les articles qui suivent.
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ARTICLE 2 : NATURE ET CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux consistent à :

– améliorer la montaison avec la création de deux nouveaux bassins dans la passe existante dans le but de
réduire  les  chutes  inter-bassins  et  l’ajout  de  macro-rugosités  de  fond  pour  faciliter  la  montaison  des
anguilles ;

– améliorer  la  dévalaison au droit  de la  prise d’eau  avec l’établissement  d’un plan de grilles orienté  à
barreaux horizontaux, d’entrefer 20 mm, incliné de 60° par rapport au sens de l’écoulement, long d’environ
18 m.

Amélioration de la montaison

Les travaux comprennent les phases suivantes :

• Création d’échancrures et rehausses d’échancrures existantes ;

• Modification de la largeur d’échancrures existantes et fermetures de certaines ;

• Rehausse des murs périphériques de la passe à poissons et ajout d’une cloison intermédiaire ;

• Ajout d’orifices de fond ;

• Ajout de macro-rugosités de fond.

Afin  d’effectuer  les  travaux  hors  d’eau,  un  batardeau  constitué  de  bastaings  de  bois  couplés  à  une
membrane étanche est aménagé dans la 1ère échancrure. Un second est mis en place à la sortie de la passe
à poisson (amont) afin d’empêcher l’eau d’y pénétrer.

Le bétonnage s’effectue par pompage depuis la rive gauche.

Après construction de la rehausse, un nouvel accès à la passe à poissons est aménagé par prolongement
des échelons et repose du sas de sortie.

Les éléments métalliques présents dans le canal d'attrait (grilles et diffuseur) sont retirés.

La campagne de travaux est mise à profit pour réaliser un entretien général de la passe : nettoyage de
l’ensemble  des  parements  de  la  passe  à  l’eau  sous  pression,  traitement  des  dégradations  éventuelles
(purge/passivation/ragréage).

Amélioration de la dévalaison

Les travaux comprennent les phases suivantes :

• Réalisation d’un batardeau à l’amont immédiat du mur dessableur ;

• Déplacement des matériaux présents devant l’entonnement de la prise d’eau ;

• Découpe propre de la maçonnerie constitutive du radier de la prise d’eau au droit du dispositif de
fondation du mur en radier et en perré rive gauche ;

• Réalisation de fondations de type micropieux ;

• Réalisation de la longrine de pied et des poteaux d’extrémité en béton armé ;

• Adaptation du dispositif de transfert des poissons :

– Reprofilage du radier amont du clapet avec un profil plus hydrodynamique ;

– Approfondissement de la fosse intermédiaire et rehausse des bajoyers ;

– Confortement des pilettes de la goulotte de dévalaison ;

– Remplacement de la goulotte de dévalaison ;

– Création d’une fosse de réception en enrochements percolés dans la Dore en extrémité aval de la
goulotte ;

• Mise  en  place  d’un  plan  de  grille  orienté  à  barreaux  horizontaux  (comprenant  un  dispositif  de
fondation, des poteaux d’extrémité et une charpente métallique) ;

• Mise en place d’un dégrilleur ;

• Connexion électrique et de contrôle commande (y compris capteurs) ;

• Mise en place d’une drome.

Le canal d’amenée des Prades est consigné.
Le batardeau mis en place à l’amont est constitué de matériaux non terreux, de type enrochements, sables
alluvionnaires disponibles sur site ou graves naturelles granitiques, protégés par des membranes filtrantes et
étanches (type géotextile + polyane). Sa largeur en tête est d’approximativement 2,80 m pour une hauteur
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moyenne de 2,60 m. Le batardeau a une emprise au sol de l’ordre de 250 m² et un volume approximatif de
450 m³.
Un busage est mis en place pour l’écoulement du ruisseau de Mende. Les sables et gros blocs présents au
droit du batardeau et du ruisseau sont déplacés en rive gauche en amont du ruisseau de Mende pour reprise
lors d’une prochaine crue morphogène – volume estimé à 500 m³.

L’accès au site du projet se fait en rive gauche de la Dore, par les chemins communaux reliés au réseau
routier départemental sur la commune de Domaize.

Les installations de chantier sont mises en place sur les plateformes attenantes en rive gauche immédiate
de l’ouvrage de la prise d’eau des Prades.

ARTICLE 3 : PÉRIODE DES TRAVAUX

Les travaux sont réalisés entre le 10 juillet et le 31 octobre 2023.

Les  travaux  commencent  par  l’amélioration  de  la  passe  à  poissons  de  montaison  afin  de  la  rendre
opérationnelle pour la période de migration automnale des salmonidés.

En cas d’empêchement, la période de travaux peut-être retardée d’une année à la même période.

ARTICLE 4 : SUIVI PHYSICO-CHIMIQUE LORS DES DÉPLACEMENTS DE MATÉRIAUX DU LIT

Un suivi physico-chimique portant sur l’oxygénation et la teneur en matières en suspension (MES) de l’eau
de la Dore est mis en œuvre préalablement et pendant les phases de travaux impliquant une remobilisation
de matériaux en lit mouillé, en amont et en aval immédiat de la zone concernée.

La station amont est échantillonnée ponctuellement pour disposer de mesures de référence.

La station  aval  est  échantillonnée tous  les  quarts  d’heure  la  première  heure  qui  suit  le  démarrage  de
l’intervention,  cette  fréquence  pouvant  ensuite  être  abaissée  à  deux  fois  par  heure  si  les  paramètres
n’évoluent pas défavorablement.

Des seuils de vigilance et d’arrêt temporaire du chantier sont définis ainsi :

Paramètre Seuil de vigilance Seuil d’arrêt temporaire

Oxygène dissout
(minimum)

7 mg/l d’O2

(valeur instantanée)
6 mg/l d’O2

(valeur instantanée)

Matières en suspension
(écart maximum avec la valeur de

référence amont)

500 mg/l
(valeur instantanée)

1 g/l
(valeur instantanée)

En cas d’atteinte  du seuil  de vigilance et  tant  que la teneur en oxygène reste inférieure à ce seuil,  la
fréquence des prélèvements passe à toutes les 10 minutes, jusqu’au retour à des conditions satisfaisantes.

Le cas échéant, EDF prend toutes les mesures nécessaires à la protection du milieu et interrompt l’opération
jusqu’au retour à des valeurs admissibles.

ARTICLE 5 : PRINCIPALES  MESURES  D’ÉVITEMENT,  D’ATTÉNUATION  ET  DE  SUIVI  DES
INCIDENCES

Le  concessionnaire  met  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  pour  réduire  tout  impact  éventuel  sur
l’environnement et sur les tiers et notamment les mesures suivantes :

a) les plates-formes sont fermées et interdites au public ;

b) des confinements et bacs de rétention sous le matériel susceptible d’engendrer une pollution accidentelle
(compresseurs, groupes électrogènes, abrasif, résidus de décapage, stockage de produits, zone de mélange
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de produits etc.) sont mis en œuvre ; le stockage de ces matériels et produits est effectué si possible sur les
zones les plus éloignées du cours d’eau ;

c) les ravitaillements et nettoyages des engins et du matériel se font dans des zones spécialement définies
et  aménagées  (bac  de  rétention,  zone  imperméabilisée…),  des  dispositifs  d’absorption  des  fuites
accidentelles sont disponibles à proximité des zones de ravitaillement ; toutes les mesures sont prises pour
retenir les résidus de ciment (bac de rétention, filtration par géotextile…) ; lors des travaux d’amélioration de
la dévalaison, un batardeau est mis en place a l’extrémité aval du bassin de réception intermédiaire afin
d’éviter d’éventuels départs de laitances de béton ;

d) la zone de chantier dispose de kits anti-pollution permettant de traiter toute fuite d’hydrocarbures (floculant
absorbant d’hydrocarbures…) ;

e) dans la limite de leur disponibilité sur le marché, les lubrifiants et tous autres produits utilisés pour assurer
le fonctionnement des matériels sont biodégradables ;

f) les véhicules et engins de chantier justifient d’un contrôle technique récent et l’entretien des engins est fait
préventivement en atelier avant l’arrivée sur site ; de plus, ils sont conformes aux dispositions en vigueur les
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores ;

g) le débit réservé est maintenu pendant toute la durée des travaux ;

h) une pêche de récupération est réalisée si nécessaire pour déplacer les poissons piégés lors de la mise à
sec des zones d’intervention ;

i) lors des déplacements de matériaux, un barrage filtrant est disposé de manière à confiner les sédiments
déplacés et éviter une remise en suspension dans le cours d’eau en amont de l’ouvrage et dans le tronçon
court-circuité ;  un  barrage  filtrant  est  placé  à  l’amont  immédiat  de  la  passe  à  poisson  pour  confiner
d’éventuels départs ; un barrage filtrant est également placé dans le tronçon court-circuité à l’aval de la fosse
de réception de la dévalaison lors de son approfondissement ;

j) tous les travaux de bétonnage, de scellement, de mise en œuvre d’enduits ou autres sont réalisés en zone
préalablement asséchée et maintenue sèche durant les temps de séchage et  de prise ;  un système de
pompage des eaux est mis en place ; les eaux transitent dans un bac de décantation situé en berge avant
retour  au  cours  via  la  ripisylve  si  la  configuration  le  permet ;  les  eaux  susceptibles  de  contenir  des
contaminants sont transférées dans un bac dédié et évacuées du chantier dans les filières adéquates ; les
eaux  de  process  –  hydrodécapage,  forage,  etc.  –  sont  également  décantées,  infiltrées  et  évacuées si
nécessaire  en  filière  agréée ;  pendant  la  phase  d’approfondissement  du  bassin  intermédiaire  de  la
dévalaison, un batardeau est mis en place a l’extrémité aval de ce bassin afin d’éviter d’éventuels départs de
laitances de béton dans la Dore ;

k) Les engins de chantier seront nettoyés avant accès au site des travaux et après leur utilisation ; en cas
d’identification d’espèces invasives sur site, les zones concernées sont balisées et évitées dans la mesure
du  possible ;  en  fonction  des  espèces,  de  leur  localisation  par  rapport  aux  travaux  et  du  degré
d’envahissement, un arrachage manuel des pieds présents est réalisé – élimination de toutes les racines,
l’arrachage des pieds puis mise en sacs fermés hermétiquement avant expédition en filière agréée ; les
terrains le cas échéant remaniés lors des travaux sont revégétalisés à partir d’espèces locales.

l/ En cas de risque de crue, le chantier est arrêté et les installations, matériels et engins susceptibles d’être
touchés par une montée des eaux sont retirés.

La sécurité des intervenants et des tiers doit être assurée en toute circonstance.

ARTICLE 6 : GESTION DES DÉCHETS

L’ensemble  des  déchets  éventuellement  induits  en  lien  avec  les  opérations fait  l’objet  d’un  traitement
approprié. Le concessionnaire identifie les différentes catégories de déchets (inertes, non-dangereux non-
inertes, dangereux) conformément à la réglementation. Les diverses catégories de déchets sont collectées
séparément et font l’objet d’un traitement consistant à privilégier, dans l’ordre :

a) La préparation en vue de la réutilisation ;

b) Le recyclage ;

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) L’élimination.
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Le  concessionnaire  est  en  mesure  de  justifier  l’élimination  des  déchets  par  des  installations  dûment
autorisées conformément à la réglementation en vigueur. Les documents justificatifs sont conservés cinq
ans.

Les modalités de gestion et la traçabilité des éventuels déchets sont détaillées dans le compte-rendu de
réalisation des travaux mentionné à l’article 11.

ARTICLE 7 : CONTRÔLES – MODIFICATIONS

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès au chantier aux agents chargés du
contrôle de la concession, de la police de l’environnement et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à
ses frais à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Toute modification notable apportée par le concessionnaire aux éléments de cette autorisation doit  être
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet et de la DREAL et accompagnée des éléments
d’appréciation.

ARTICLE 8 : INFORMATION PRÉALABLE AUX TRAVAUX

Le  concessionnaire  informe  par  mail  le  service  de  contrôle  –  pach.ehn.dreal-ara@developpement-
durable.gouv.fr et  oh.prnh.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr,  le service environnement en charge
de  la  police  de  l’eau  –  ddt-seef-spe@puy-de-dome.gouv.fr,  l’Office  français  de  la  biodiversité  –
sd63@ofb.gouv.fr, au plus tard une semaine avant le début du chantier, des dates prévisionnelles de début
et de fin de chantier et du nom de l’entreprise retenue.

Le  concessionnaire  remet  à  la  DREAL une  note  technique  d’organisation  du  chantier  et  des  mesures
retenues avant le commencement des travaux, au plus tard un mois avant le début du chantier.

ARTICLE 9 : INFORMATION PENDANT LES OPÉRATIONS

En cours de chantier,  le concessionnaire informe immédiatement le service de contrôle de tout incident
susceptible d’entraîner une atteinte à la sécurité des personnes et des biens, à la santé publique ou à
l’environnement.

En  cas  d’incident  susceptible  d’entraîner  une  atteinte  à  l’environnement,  le  concessionnaire  informe
également sans délai l’Office français de la biodiversité.

En  cas  de  danger  grave  et  imminent  pour  les  biens  et  les  personnes,  le  concessionnaire  informe
immédiatement le service interministériel  de défense et  de protection civile de la préfecture du Puy-de-
Dôme.

Le concessionnaire informe immédiatement, les mairies de Domaize et Sauviat,  la fédération de pêche,
l’AAPPMA locale préalablement et à l’issue du chantier, ainsi qu’en cours d’intervention de tout évènement
intéressant leurs champs d’intervention respectifs.

ARTICLE 10 : MODIFICATIONS MINEURES

Des ajustements sur les modalités d’exécution ou sur tout autre paramètre du dossier peuvent être mis en
œuvre, pour autant qu’ils ne modifient pas significativement la consistance des travaux et leur incidence sur
l’environnement, après accord écrit du service de contrôle, sans qu’une modification du présent arrêté ne
soit nécessaire.

ARTICLE 11 : COMPTE-RENDU DES OPÉRATIONS RÉALISÉES

Au plus tard 6 mois à l’issue des travaux, le concessionnaire adresse au service en charge du contrôle de la
concession un compte-rendu de leur réalisation comportant a minima les éléments suivants :
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a) le déroulement des différentes phases de l’opération concernée ;

b) les difficultés éventuellement rencontrées et les solutions apportées ;

c) les dispositions particulières éventuellement mises en œuvre ;

d) la traçabilité de la gestion des déchets éventuels mentionnée à l’article 6 ;

e) les plans, photos et descriptifs des dispositifs réalisés.

ARTICLE 12 : FONCTIONNEMENT ET ENTRETIEN DES DISPOSITIFS

Avant la mise en service effective des dispositifs, EDF remet à la DREAL un projet de protocole de contrôle
et d’entretien.

ARTICLE 13 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’EAU

Le règlement d’eau de l’aménagement hydroélectrique est mis à jour à la suite des travaux. EDF remet à la
DREAL une proposition de rédaction correspondante dans un délai d’un an à l’issue des travaux, incluant les
modifications opérées, leurs effets et les modalités d’entretien des nouveaux dispositifs retenues.

ARTICLE 14 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à compter  de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2.

ARTICLE 16 : PUBLICATION

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ainsi que le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de la présente décision,
qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

À Lyon, le 23 juin 2023
Pour le préfet et par délégation,

La cheffe du service eau,
hydroélectricité et nature

Marie-Hélène GRAVIER
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 23 juin 2023

Arrêté n°63-2023-06-23-00004
portant modification des dispositions de l’arrêté préfectoral n°63-2022-01-30-00001 du 

30 janvier 2022

délivré au titre de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour : 
perturbation intentionnelle (effarouchement) et destruction par tirs de spécimens d’espèces 

animales protégées (oiseaux)

Bénéficiaire : Société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne (SEACFA)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à 
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et  
de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté interministériel du 10 avril 2007 modifié relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du  
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à 
l’interdiction de destruction de spécimens de certaines espèces animales protégées peuvent être accordées par  
les préfets pour assurer la sécurité aérienne ; 

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes, 
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-103/63 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux 
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses 
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non  
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté préfectoral n°63-2022-01-30-00001 du 30 janvier 2022 délivré à la société d’exploitation de l’aéroport 
de Clermont-Ferrand Auvergne (SEACFA) portant dérogation pour perturbation intentionnelle (effarouchement) 
et destruction par tirs de spécimens d’espèces animales protégées (oiseaux) ;

VU la demande de modification de la dérogation pour  perturbation intentionnelle et destruction de spécimens 
d’espèces animales protégées déposée le 24 mars 2023 par la société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-
Ferrand Auvergne (SEACFA) ; 

VU le projet d’arrêté transmis le 15 juin 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 19 juin 2023 ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande consiste à mettre à jour la liste des personnes à habiliter ;

CONSIDÉRANT que ces modifications ne remettent pas en cause les objectifs des opérations autorisées par 
l’arrêté préfectoral n°63-2022-01-30-00001 du 30 janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT que  ces  modifications  ne  sont  pas  de  nature  à  entraîner  des  dangers  et  inconvénients 
significatifs pour les intérêts mentionnés à l’article L.411-1 du code de l’environnement et qu’elles ne sont pas 
substantielles au sens de l’article R.411-10-1 du code de l’environnement ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Personnes habilitées 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 63-2022-01-30-00001 du 30 janvier 2022 est remplacé comme suit :

Les  personnes habilitées pour réaliser les opérations de destruction des spécimens, titulaires d’un permis de  
chasser en cours de validité, sont : 

• Adrien ANGLARET,

• Tristan BELLEMAIN,

• Pierre BOYER,

• Ludovic COUVREUR, 

• Thomas DEFRANCE, 

• Romain DOUISSARD, 

• Hugo FONTAINE, 

• Julien GAUTHIER, 

• Gaëtan LASSIGNOL, 

• Yannick MARTIN, 

• Adrien MOZOLENSKI, 

• Jérémy OLLEON, 

• Stéphane PEROT, 

• Loïc PERRON, 

• Franck PUYFOULHOUX, 

• Emeric SAUSSEAU, 

• Julien SOULLIAGE.

Ces personnes sont également habilitées  pour réaliser les opérations d’effarouchement des spécimens, ainsi 
que :

• Luca BONNET,

• Mathieu CHASTRETTE,

• Nicolas CLERMONT,

• Kévin DUMAS,

• Thomas FAYE,

• Kévin MASANET,

• Kévin MESTAS,

• Jérémy POUCHOL.
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Toutes ces personnes sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la  
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 2     :   

Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  63-2022-01-30-00001  du  30  janvier  2022 demeurent 
inchangées.

ARTICLE 3 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

ARTICLE 4 : Sanctions

Le non-respect  des prescriptions du présent  arrêté est  passible  des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 5 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires 
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et 
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 6 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa 
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une 
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et 
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 23 juin 2023

Arrêté n°63-2023-06-23-00002
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens, crustacés, 
insectes, reptiles et mollusques)

Bénéficiaire : Bureau d’études INGEROP

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à 
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 21 juillet 1983 modifié de protection des écrevisses autochtones ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées  
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et  
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et  
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations  
à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets 
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes, 
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-103/63 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux 
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses 
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non  
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la  demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat  sur place d’espèces animales 
protégées déposée le 09 janvier 2023 par le bureau d’études INGEROP, complétée les 10 et 14 mars 2023 ; 

VU le projet d’arrêté transmis le 28 avril 2023 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore 
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sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des 
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études INGEROP dont le 
siège social est situé à VIENNE (38200 - 30 avenue du Général Leclerc - Espace Saint-Germain - Bâtiment 
Aretha)  est  autorisé  à  pratiquer  la  capture  suivie  d'un  relâcher  immédiat  sur  place  d'espèces  animales  
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

CRUSTACES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

INSECTES

Ensemble des espèces de Lépidoptères rhopalocères, coléoptères, odonates et orthoptères potentiellement 
présentes dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

MOLLUSQUES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département du Puy-de-Dôme.

Protocole  :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,  d’ouvrages  et 
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment 
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation 
de tels inventaires,

• l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de programmes ou d’autres  documents  de planification  
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des 
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales 
ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan, 
le schéma, le programme ou le document de planification considéré.
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Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci 
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles 
biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette ;

• les amphibiens sont maintenus avec précaution pour ne pas être blessés lors de tentatives de sauts, sans 
maintien au niveau des pattes arrières ;

• utilisation de lampes torches pour les crustacés ;

• capture manuelle à l’aide de filet pour les rhopalocères, les odonates et les orthoptères ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à travers le filet pour ne  
pas endommager leurs écailles ;

• les reptiles sont capturés à l’aide d’un crochet de serpent et placés dans un sac en tissu pour définir les  
critères de détermination ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• aucune opération de marquage n’est réalisée.

• les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni  
mutilation aux animaux capturés. Les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque utilisation, afin qu’ils ne 
comportent aucun élément pouvant blesser les individus.

La pression d’inventaire maximale est évaluée à 90 jours de terrain par an, avec l’intervention possible de 3 
personnes procédant simultanément aux opérations.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), 
les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des  maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  
destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Alice Genevois, chargée d'affaires en écologie au sein du bureau d’études INGEROP, titulaire d’une licence 
professionnelle « analyses et techniques d’inventaires de la biodiversité » ;

• Estelle Briard, chargée d'études en écologie au sein  du bureau d’études  INGEROP, titulaire d’un master 
« écophysiologie, écologie et éthologie » ;

• Alexandre Delbé,  chargé d'études en écologie au sein  du bureau d’études  INGEROP, titulaire d’un master 
« biodiversité, écologie et évolution spécialité ingénieries écologiques et services écosystémiques » ;

• Manon  Moschard,  chargée  d’études en  écologie  « flore-habitats  naturels »  au  sein  du  bureau  d’études 
INGEROP, titulaire d’un master « biologie et valorisation des plantes » ;

• Lise Quettier,  chargée d’études en écologie au sein du bureau d’études  INGEROP, titulaire d’une licence 
professionnelle «  analyses et techniques d’inventaires de la biodiversité » ;

• Sébastien Ligot,  chargé d’études en écologie au sein du bureau d’études  INGEROP, titulaire d’un master 
« bioévaluation des écosystèmes et expertise de la biodiversité ».

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à 
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti-
nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole 
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies  
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,  
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives 
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la  
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours 
des opérations.

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect  des prescriptions du présent  arrêté est  passible  des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires 
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et 
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa 
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une 
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE 10 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et 
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 23 juin 2023

Arrêté n°63-2023-06-23-00005
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens, 
insectes et reptiles)

Bénéficiaire : Bureau d’études CREXECO

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à 
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées  
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et  
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations  
à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets 
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes, 
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-103/63 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux 
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses 
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non  
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la  demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat  sur  place d’espèces animales 
protégées déposée le 06 février 2023 par le bureau d’études CREXECO et complétée le 20 février 2023 et le 07 
avril 2023 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 28 avril 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 02 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore 
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;
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CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des 
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le  cadre de ses actions d’inventaires et  de suivis  d’espèces animales protégées,  le  bureau d’études 
CREXECO dont le siège social est situé à RIOM (63200 – n°20 rue Henri et Gilberte Goudier)  est autorisé à 
pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini  
aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMEDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)

INSECTES

Lépidoptères rhopalocères, coléoptères, odonates et orthoptères potentiellement présents dans le périmètre 
d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées 
d’extinction)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département du Puy-de-Dôme.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,  d’ouvrages  et 
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment 
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation 
de tels inventaires,

• l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de programmes ou d’autres  documents  de planification  
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des 
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales 
ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan, 
le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci 
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles 
biologiques.
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Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes : 

• capture réalisée uniquement si l’espèce n’est pas identifiable à vue, avec manipulation la plus courte possible  
en cas de besoin ;

• relâcher immédiat des individus sur le lieu de capture après identification et description ;

• capture  des  amphibiens  de  nuit,  manuelle  (avec  une  lampe),  à  l’aide  de  filet  troubleau  ou  de  pièges  
amphicapt, avec une durée de capture de 4 heures maximum  (protocole Réserves Naturelles de France - 
RNF)1 ;

• pour  le  Sonneur  à  ventre  jaune,  méthode  de  capture-marquage-recapture  réalisée  uniquement  par 
photographies de la face ventrale après capture à l’épuisette ;

• capture manuelle des reptiles sous plaque refuge en cas de nécessité pour l’identification et le sexage ;

• capture des insectes à l’aide d’un filet à papillons ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à travers le filet pour ne  
pas endommager leurs écailles ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque utilisation, afin qu’ils ne comportent aucun élément pouvant 
blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale est évaluée à  80 jours de terrain par an, avec l’intervention possible de 2 
personnes procédant simultanément aux opérations.

Les captures sont  réalisées selon des modalités et  à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni  
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide 
de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à 
la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), 
les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des  maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  
destination des opérateurs de terrain2, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Hervé Lelièvre, cofondateur et codirecteur du bureau d’études CREXECO, docteur en écologie ;

• Anthony Robert,  chargé d’études au sein  du bureau d’études CREXECO, titulaire  d’un master  « gestion 
intégrée de la biodiversité, de l’environnement et des territoires ».

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à 
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies  
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,  
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives 
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la  

1 https://www.reserves-naturelles.org/sites/default/files/fichiers/protocole_amphibiens.pdf
2 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti-

nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole 
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours 
des opérations.

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect  des prescriptions du présent  arrêté est  passible  des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires 
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et 
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa 
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une 
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et 
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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